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Délibération

 
Séance publique du 24 novembre 2022

 
N° 2022-665

Convocation du 17 novembre 2022
Aujourd'hui jeudi 24 novembre 2022 à 15h00 le Conseil de Bordeaux Métropole s'est réuni, dans la Salle du Conseil 
sous la présidence de Monsieur Alain ANZIANI, Président de Bordeaux Métropole. 

ETAIENT PRESENTS : 

M. Alain ANZIANI, M. Pierre HURMIC, Mme Christine BOST, M. Clément ROSSIGNOL-PUECH, M. Stéphane DELPEYRAT, M. Patrick
LABESSE,  Mme  Véronique  FERREIRA,  M.  Alain  GARNIER,  Mme  Marie-Claude  NOEL,  M.  Jean  TOUZEAU,  M.  Jean-François
EGRON, Mme Sylvie CASSOU-SCHOTTE, Mme Brigitte TERRAZA, Mme Claudine BICHET, M. Jean-Jacques PUYOBRAU, Mme
Claude  MELLIER,  Mme  Brigitte  BLOCH,  Mme  Béatrice  DE  FRANÇOIS,  Mme  Céline  PAPIN,  Mme  Andréa  KISS,  M.  Patrick
PAPADATO, Mme Delphine JAMET, M. Stéphane PFEIFFER, M. Alexandre RUBIO, M. Baptiste MAURIN, Mme Josiane ZAMBON,
Mme Isabelle RAMI, M. Dominique ALCALA, Mme Géraldine AMOUROUX, Mme Stephanie ANFRAY, M. Christian BAGATE, Mme
Amandine BETES, M. Patrick BOBET, Mme Christine BONNEFOY, Mme Simone BONORON, Mme Pascale BOUSQUET-PITT, Mme
Fatiha BOZDAG, Mme Myriam BRET, Mme Pascale BRU, M. Alain CAZABONNE, M. Olivier CAZAUX, M. Thomas CAZENAVE, M.
Gérard  CHAUSSET,  Mme  Camille  CHOPLIN,  M.  Max  COLES,  Mme  Typhaine  CORNACCHIARI,  M.  Didier  CUGY,  Mme  Laure
CURVALE, Mme Nathalie DELATTRE, Mme Eve DEMANGE, M. Christophe DUPRAT, M. Olivier ESCOTS, Mme Anne FAHMY, M.
Bruno FARENIAUX, M. Jean-Claude FEUGAS, Mme Françoise FREMY, M. Guillaume GARRIGUES, Mme Anne-Eugénie GASPAR,
Mme Daphné GAUSSENS, M.  Maxime GHESQUIERE, M.  Frédéric  GIRO, M.  Stéphane GOMOT, M.  Laurent  GUILLEMIN,  Mme
Fabienne HELBIG,  M.  Radouane-Cyrille  JABER, Mme Sylvie  JUSTOME, M.  Michel  LABARDIN,  M.  Gwénaël  LAMARQUE, Mme
Fannie LE BOULANGER, Mme Harmonie LECERF MEUNIER, Mme Anne LEPINE, Mme Zeineb LOUNICI, M. Jacques MANGON, M.
Guillaume MARI, M. Stéphane MARI, M. Fabrice MORETTI, M. Marc MORISSET, Mme Pascale PAVONE, M. Jérôme PESCINA, M.
Michel POIGNONEC, M. Philippe POUTOU, M. Patrick PUJOL, M. Benoît RAUTUREAU, M. Franck RAYNAL, M. Fabien ROBERT,
Mme  Karine  ROUX-LABAT,  Mme  Nadia  SAADI,  Mme  Béatrice  SABOURET,  M.  Sébastien  SAINT-PASTEUR,  M.  Emmanuel
SALLABERRY,  M.  Kévin SUBRENAT,  M.  Jean Baptiste  THONY, M.  Serge  TOURNERIE,  M.  Thierry  TRIJOULET,  M.  Jean-Marie
TROUCHE, Mme Agnès VERSEPUY.

EXCUSE(S) AYANT DONNE PROCURATION : 

M. Nordine GUENDEZ à Mme Myriam BRET

M. Nicolas FLORIAN à M. Dominique ALCALA

Mme Sylvie JUQUIN à Mme Anne LEPINE

Mme Nathalie LACUEY à M. Jean-Jacques PUYOBRAU

M. Thierry MILLET à Mme Géraldine AMOUROUX

M. Pierre De Gaétan N'JIKAM MOULIOM à M. Michel POIGNONEC

Mme Marie RECALDE à M. Alain ANZIANI

M. Bastien RIVIERES à Mme Sylvie CASSOU-SCHOTTE

EXCUSE(S) EN COURS DE SEANCE :

M. Fabien ROBERT excusé à partir de 14h35 le 25 novembre 
Mme Agnès VERSEPUY excusée à partir de 14h35 le 25 novembre

PROCURATION(S) EN COURS DE SEANCE :

M. Pierre HURMIC à Mme Delphine JAMET le 24 novembre 
M. Pierre HURMIC à Mme Delphine JAMET de 11h37 à 12h20 et de 14h35 à 15h28
le 25 novembre 
M.  Clément  ROSSIGNOL-PUECH  à  M.  Alain  GARNIER  DE  14h  à  15h  le  25
novembre 
M. Stéphane DELPEYRAT à Mme Pascale BRU de 16h46 à 17h38 et à M. Frédéric
GIRO à partir de 17h39 le 24 novembre 
M. Stéphane DELPEYRAT à Mme Pascale BRU à partir de 17h le 25 novembre 
M. Patrick LABESSE à Mme Laure CURVALE à partir de 18h15 le 24 novembre 
M. Alain  GARNIER à M. Clément  ROSSIGNOL-PUECH à partir  de 18h27 le  24
novembre 
M. Jean TOUZEAU à M. Jean François EGRON à partir de 16h04 le 25 novembre 
Mme Marie Claude NOEL à Mme Céline PAPIN le 25 novembre 
M.  Jean  François  EGRON  à  Mme  Françoise  FREMY à  partir  de  18h15  le  24
novembre 
Mme  Claudine  BICHET  à  M.  Maxime  GHESQUIERE  à  partir  de  17h55  le  24
novembre 
Mme Claudine BICHET à Mme Sylvie CASSOU-SCHOTTE à partir de 12h15 le 25
novembre 
M.  Jean  Jacques  PUYOBRAU à  Mme Brigitte  TERRAZA à partir  de  16h  le  25
novembre 
Mme Brigitte BLOCH à M. Patrick PAPADATO à partir de 18h16 le 24 novembre 
Mme Céline PAPIN à Mme Marie Claude NOEL à partir de 16h12 le 24 novembre 
Mme Andréa KISS à Mme Véronique FERREIRA le 24 novembre 
M. Patrick PAPADATO à M. Olivier CAZAUX jusqu'à 10h54 et à partir de 16h37 le 25
novembre 
M. Alexandre RUBIO à Mme Josiane ZAMBON à partir de 16h14 le 25 novembre 
M. Baptiste MAURIN à Mme Amandine BETES à partir de 15h le 25 novembre 
Mme Josiane ZAMBON à M. Jean TOUZEAU le 24 novembre 
Mme Stéphanie ANFRAY à M. Bruno FARENIAUX le 24 novembre 
Mme Amandine BETES à Mme Christine BOST le 24 novembre 
Mme Christine BONNEFOY à M. Jean Marie TROUCHE à partir  de 16h10 le 25
novembre 
Mme Simone BONORON à M. Guillaume GARRIGUES jusqu'à 16h48 et à Mme
Pascale PAVONE à partir de 16h50 le 24 novembre 
Mme  Pascale  BOUSQUET-PITT  à  M.  Baptiste  MAURIN  jusqu'à  17h29  le  24
novembre 
Mme Pascale BOUSQUET-PITT à Mme Françoise FREMY de 11h25 à 12h20 et à
partir de 14h35 le 25 novembre 
Mme  Fatiha  BOZDAG  à  Mme  Béatrice  SABOURET  à  partir  de  18h14  le  24
novembre 
Mme Pascale BRU à M. Thierry TRIJOULET à partir de 17h39 le 24 novembre 
M. Alain CAZABONNE à M. Michel LABARDIN à partir de 16h30 le 24 novembre 
M.  Alain  CAZABONNE  à  M.  Emmanuel  SALLABERRY à  partir  de  11h57  le  25
novembre 
M. Thomas CAZENAVE à M. Stéphane MARI le 24 novembre 
M. Gérard CHAUSSET à M. Serge TOURNERIE le 24 novembre 



Mme  Camille  CHOPLIN  à  M.  Cyrille-Radouane  JABER à  partir  de
18h56 le 24 novembre 
M.  Max  COLES  à  M.  Fabien  ROBERT  à  partir  de  18h25  le  24
novembre 
M.  Max  COLES  à  M.  Michel  LABARDIN  à  partir  de  16H15  le  25
novembre 
Mme Typhaine CORNACCHIARI  à  Mme Béatrice  DE FRANCOIS à
partir de 17h le 24 novembre 
Mme Nathalie DELATTRE à M. Patrick BOBET le 24 novembre 
Mme Nathalie  DELATTRE à M.  Patrick  BOBET jusqu'à  10h07 et  à
partir de 15h32 le 25 novembre 
M. Christophe DUPRAT à M. Jérôme PESCINA à partir de 16h46 le 24
novembre 
M. Olivier ESCOTS à M. Jean Claude FEUGAS à partir de 19h le 24
novembre 
Mme Anne FAHMY à Mme Fabienne HELBIG à partir de 17h30 le 24
novembre 
Mme Françoise FREMY à M. Thierry TRIJOULET à partir de 12h14 le
25 novembre 
M. Guillaume GARRIGUES à M. Jean Marie TROUCHE à partir  de
16h49 le 24 novembre 
M.  Guillaume GARRIGUES à Mme Simone BONORON à  partir  de
16h30 le 25 novembre 
Mme Anne Eugénie GASPAR à M. Thierry TRIJOULET jusqu'à 17h le
24 novembre 
Mme  Daphnée  GAUSSENS  à  M.  Gwenaël  LAMARQUE  le  24
novembre 
M. Maxime GHESQUIERE à M. Cyrille-Radouane JABER de 14h35 à
15h35 le 25 novembre 
M.  Frédéric  GIRO  à  M.  Alexandre  RUBIO  jusqu'à  17h15  le  24
novembre 
M. Stéphane GOMOT à Mme Harmonie LECERF MEUNIER à partir de
16h36 le 24 novembre 
M. Laurent GUILLEMIN à Mme Sylvie JUSTOME à partir de 18h45 le
24 novembre 
Mme Fabienne HELBIG à Mme Anne FAHMY le 25 novembre 
M.  Cyrille-Radouane  JABER  à  M.  Maxime  GHESQUIERE  jusqu'à
16h50 le 24 novembre 
Mme Nathalie LACUEY à M. Serge TOURNERIE le 25 novembre 
Mme Fannie LE BOULANGER à Mme Eve DEMANGE le 24 novembre

Mme Fannie LE BOULANGER à Mme Harmonie LECERF MEUNIER à
partir de 16h10 le 25 novembre 
Mme Harmonie LECERF MEUNIER à Mme Claudine BICHET jusqu'à
15h43 le 24 novembre 
Mme Zeineb LOUNICI à M. Benoit RAUTUREAU à partir de 16h21 le
24 novembre 
M. Jacques MANGON à M. Fabrice MORETTI à partir de 17h51 le 24
novembre 
M. Jacques MANGON à Mme Fatiha BOZDAG à partir de 14h35 le 25
novembre 
M. Guillaume MARI à M. Didier CUGY jusqu'à 16h et à partir de 17h45
le 24 novembre 
M.  Fabrice MORETTI  à  M.  Christian  BAGATE jusqu'à  17h04 le  24
novembre 
M. Pierre de Gaétan N'JIKAM MOULIOM à Mme Béatrice SABOURET
le 25 novembre 
M. Benoit RAUTUREAU à Mme Christine BONNEFOY à partir de 19h
le 24 novembre 
M.  Franck  RAYNAL à M.  Patrick  PUJOL de  17h15  à  18h13  le  24
novembre 
Mme Marie RECALDE à Mme Béatrice DE FRANCOIS le 25 novembre

M. Bastien RIVIERES à M. Patrick LABESSE le 25 novembre 
M.  Fabien  ROBERT à  M.  Jacques  MANGON  jusqu'à  12h20  le  25
novembre 
Mme Karine ROUX LABAT à M. Christian BAGATE à partir de 18h48 le
24 novembre 
Mme  Nadia  SAADI  à  M.  Olivier  CAZAUX  à  partir  de  18h  le  24
novembre 
Mme Béatrice SABOURET à Mme Fatiha BOZDAG jusqu'à 18h05 le
24 novembre 
M. Sébastien SAINT-PASTEUR à Mme Anne Eugénie GASPAR à partir
de 18h30 le 24 novembre 
M. Kévin SUBRENAT à M. Christophe DUPRAT à partir de 16h15 le 25
novembre 
Mme Agnès VERSEPUY à M. Kévin SUBRENAT à partir de 16h59 le
24 novembre 

LA SEANCE EST OUVERTE
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 Conseil du 24 novembre 2022 Délibération

 
Direction Développement Economique
 
 

N° 2022-665

Economie sociale et solidaire - Soutien métropolitain 2022-2023 en investissement
immobilier en faveur des Restaurants du cœur - Décision - Autorisation - Convention

Monsieur Alain GARNIER présente le rapport suivant,

Mesdames, Messieurs,

Présentation de l’association Les Restaurants du Cœur de Gironde

L’association Les Restaurants du Cœur de Gironde a pour objet d’apporter, sur le territoire
de la  Gironde,  une assistance bénévole aux personnes en difficulté,  en luttant  contre la
pauvreté  et  l’exclusion,  notamment  dans  le  domaine  alimentaire  par  la  distribution  de
denrées,  et  par toute action d’insertion dans la  vie sociale et  l’activité économique.  Ses
valeurs fondamentales sont l’accueil inconditionnel, la gratuité, l’indépendance associative et
la lutte contre le gaspillage alimentaire.
Le bilan de l’année 2021 fait  valoir  que l’association,  depuis septembre 2021, a accueilli
18 300 personnes, distribué 2 894 000 repas et compte 1400 bénévoles. Une distribution
hebdomadaire a lieu dans 41 centres dont 15 sur la Métropole, complétés par 4 annexes et 5
camions-épicerie  pour  aller  vers  les  personnes  les  plus  démunies.  Trois  structures  sont
dédiées aux « gens de la rue » : un accueil de jour place Ravezies, 2 camions du soir et une
maraude en lien avec le Samu Social.
Son siège est à Bruges et son budget annuel s’élève à 1,6 millions d’euros. Elle bénéficie
d’une aide en fonctionnement  attribuée par  la  Métropole  en 2021 (35 000€)  et  en 2022
(50 000€),  celle-ci  faisant  l’objet  d’une  délibération  distincte  préparée  en  début  d’année
civile.
Par  ailleurs,  l’association  nationale  vient  « subventionner »  chaque  année  l’association
girondine, à hauteur de 274 000€ sur l’exercice prévisionnel 2022-2023 afin de compenser,
notamment, la hausse des coûts des fluides et du transport.
Au-delà  de  l’aide  alimentaire,  qui  demeure  la  porte  d’entrée  principale  des  personnes
accueillies,  l’association  départementale  propose  des  accompagnements  à  la  recherche
d’emploi, des conseils budgétaires aux familles, des aides aux départs en vacances etc. Ces
« distributions  accompagnées »  sont  une  première  brique  d’une  mission  secondaire  de
l’association que celle-ci aimerait renforcer : l’insertion par l’activité économique.
Cette mission s’incarne dans 2 Ateliers Chantiers d’Insertion (ACI) développés sur la Gironde
dont la marque distinctive est un accompagnement socio-professionnel renforcé :

- L’atelier-jardins du Cœur de Blanquefort autour de l’activité de maraîchage ;
- L’atelier  logistique  de  Bruges  autour  des  métiers  de  caristes,  chauffeurs  et

préparateurs de commande.

Ces 2 ateliers forment et  emploient  une quinzaine de personnes (13,5 ETP en 2021) et
permettent d’approvisionner les 41 centres de la Gironde. Dans le cadre de l’évolution du
projet  associatif  et  d’un  plan  de  modernisation  au  niveau  national,  l’association  vise
l’amélioration  du  fonctionnement  des  Ateliers  Chantiers  D’insertion  et  la  dispense  de
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formations qualifiantes.
Dans  ce  contexte,  l’ambition  est  d’aménager  un  plateau  aujourd’hui  inoccupé  de  la
plateforme logistique de Bruges pour disposer d’espaces professionnels dédiés à l’Atelier-
Chantier d’Insertion. Le conventionnement actuel de l’ACI avec l’Etat étant de 16 équivalent
temps-plein  (ETP),  ces  travaux  d’aménagement  permettrait  de  recruter  de  nouvelles
personnes (2,5ETP supplémentaires en 2023-2024).

Présentation du projet immobilier 2022-2023

En vue de réaliser des travaux d’aménagement de locaux professionnels dédiés à l’ACI de
Bruges,  l’association  sollicite  Bordeaux  Métropole  pour  une  aide  à  l’investissement
immobilier  à hauteur  de 40 000€ (soit  une participation métropolitaine de 21%),  sur  une
assiette immobilière éligible de 192 000€.
L’atelier de Bruges est situé au sein de la plateforme logistique occupée par l’association
départementale  depuis  2002  et  d’une  surface  totale  de  1 015  m²  située  dans  la  zone
industrielle de Bruges, rue Robert Mathieu.

Le projet faisant l’objet de la présente demande consiste à aménager un plateau inoccupé
de 200m2 dans la  partie  en mezzanine de cet  entrepôt.  Il  prévoit  la  création d’espaces
professionnels dédiés à l’Atelier-Chantier d’Insertion et notamment :

- Des bureaux fermés pour les ressources humaines, le responsable d’activité et les
entretiens menés par l’encadrant socio-professionnel avec les salariés en insertion ;

- Une pièce dédiée à l’atelier informatique ;
- Des vestiaires hommes/femmes conformes au code du travail ;
- Une salle de réunion.

Cela permettrait  ainsi de regrouper en un seul lieu l’intégralité du pôle d’encadrement et
d’insertion, qui sont aujourd’hui réparties en différents lieux de façon non optimale.

L’aménagement nécessite les opérations suivantes :
- Des études de cabinets d’étude et d’architecte
- la pose de menuiseries,
- la pose de ventilation et climatisation,
- De cloisons et d’un escalier,
- De travaux de peinture, électriques et de plomberie, notamment.

L’Etat a été sollicité à hauteur de 100 000 €.

Plan d’investissement 2022-2023

Emplois En € TTC Ressources En € TTC %

Investissements immobiliers
Installations, aménagements

192 000 Fonds propres

Aides à l’investissement

Etat

Bordeaux Métropole

52 000

100 000

40 000

27%

52%

21%

Total (en €) 192 000 Total (en €) 192 000

Ceci étant exposé, il vous est demandé, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir si tel
est votre avis adopter les termes de la délibération suivante :
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Le Conseil de Bordeaux Métropole,

VU les dispositions de l’article L.1611-4 du Code général des collectivités territoriales,
VU la délibération n°2015/0252 du 29 mai 2015 adoptant le Règlement général d’intervention
en matière de subventions accordées aux personnes de droit privé,
VU  la  délibération  n°2022-411 du  7  juillet  2022  adoptant  la  nouvelle  stratégie  de
développement de l’économie sociale et solidaire de Bordeaux Métropole,
VU la demande formulée par l’organisme en date du 8 juillet 2022,

ENTENDU le rapport de présentation,

CONSIDERANT qu’il est d’intérêt métropolitain de favoriser, sur le territoire de la métropole
bordelaise,  le  développement  d’initiatives  économiques  créatrices  d’emplois  non-
délocalisables,

DECIDE

Article 1 : d’attribuer une subvention d’investissement d’un montant de 40 000 € au titre du
programme immobilier 2022-2023 de l’association Les Restos du Cœur de Gironde.
Article 2 : d’autoriser Monsieur le Président de Bordeaux Métropole à signer la convention
ci-annexée,  fixant  les  conditions  de  versement  de  la  subvention  d’investissement  à
l’association Les Restos du Cœur de Gironde.
Article 3 : d’imputer cette dépense d’investissement sur l’exercice 2022  au chapitre 204,
article 2324, fonction 61.

Les conclusions, mises aux voix, sont adoptées à l’unanimité.

 
Fait et délibéré au siège de Bordeaux Métropole le 24 novembre 2022

 

 REÇU EN PRÉFECTURE LE :
1 DÉCEMBRE 2022

 
DATE DE MISE EN LIGNE :

1 DÉCEMBRE 2022

Pour expédition conforme,

le Vice-président,

Monsieur Alain GARNIER
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